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Les 5 profils de trajectoire de placements menant (ou non) à 
des statuts de permanence 

VOICI LES RÉSULTATS D’UNE RECHERCHE PRÉSENTANT 5 PROFILS DE TRAJECTOIRE DE PLACEMENTS EN 

PROTECTION DE LA JEUNESSE AINSI QUE LES STATUTS DE PERMANENCE DE L’ENFANT ASSOCIÉS À CHACUN 

DE CES PROFILS. 

Afin de déterminer s’il existe des profils de 

trajectoire de placements distincts en protection de 

la jeunesse et s’ils sont reliés au statut de 

permanence de l’enfant, les chercheures Sonia Hélie 

et Sophie Tremblay-Hébert (IUJD) ont utilisé une 

cohorte provinciale constituée des enfants signalés 

en protection de la jeunesse en 2008-09 puis placés 

en milieu substitut (2 892 enfants)1. Les données 

clinico-administratives des services de protection ont 

ainsi été analysées pour décrire la trajectoire de 

placement jusqu’en 2017, soit sur une période de 9,5 

années. 

A—Trajectoire courte et stable – 66% 

Les enfants de ce profil se situent sous la moyenne 

pour les 6 variables analysées. Ils ont donc moins de 

bris de réunification, moins de déplacements, des 

durées de placement plus courtes, moins de types de 

placement, moins de motifs de signalement et moins 

de placements non planifiés. De plus, ils sont plus 

susceptibles d'avoir l'abandon comme motif 

d'intervention, ils sont moins susceptibles d'avoir 

des abus sexuels comme motif et c’est dans ce 

groupe que le pourcentage d’adoption est le plus 

élevé. Les enfants de ce profil sont moins 

susceptibles d'avoir une implication antérieure avec 

les services de protection. Ce premier profil 

regroupe 66 % de la cohorte. 

Après 9,5 ans, on les retrouve principalement 

réunifiés de manière durable. Il s’agit de résultats 

encourageants qui permettent de relativiser la 

fréquence des trajectoires de placement instables. 

1Cette analyse a été réalisée à partir des données extraites dans le cadre du troisième 
cycle de l’évaluation des impacts de la Loi sur la protection de la jeunesse (ÉLPJ3). 
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B—Trajectoire longue et stabilisée - 14% 

Ce profil se distingue par sa plus longue durée de 

prise en charge. Mais étonnamment, leur séjour plus 

long ne s'accompagne pas de plus de déplacements, 

ni de plus de types de placement car ils se situent 

sous la moyenne pour ces variables. De plus, ce 

profil regroupe les plus jeunes enfants de toute la 

cohorte. Ils sont placés plus tard après le 

signalement comparativement aux autres profils. Ils 

sont plus susceptibles d'avoir un risque sérieux de 

négligence et moins susceptibles d'avoir des 

problèmes de comportement comme motif de 

signalement. Ce profil regroupe 14 % de la cohorte. 

Il résulte de cette trajectoire le plus souvent un 

placement à majorité stable, ou dans une moindre 

mesure, une adoption. 

Les 5 profils de trajectoires de placement en PJ 

Dans le graphique ci-dessus, lorsque la barre est au-dessus de la ligne zéro pour une variable donnée, cela signifie que les indi-
vidus de ce profil sont au-dessus de la moyenne de la cohorte pour cette variable. Lorsque la barre est sous la ligne zéro, cela 
signifie que les membres de ce profil sont sous la moyenne. Les chiffres indiquent le nombre d’écart-type au-dessus ou en-
dessous de la moyenne. 

Pour chacun des cinq profils, nous vous 
présentons les données suivantes :  

1- comment le profil se positionne par 
rapport aux 6 variables utilisées dans la 
construction de profils (voir le graphique 
également),  

2- comment le profil se situe par rapport à 
d’autres variables (ex. âge en début 
d’observation, motifs de signalement, 
nombre de prises en charges antérieures, et 
durée entre le signalement ciblé et le premier 
placement.) et  

3- quelles sont les données relatives au 
statut final de permanence associées à ce 
profil. 



C—Trajectoire de bris de réunification en 

urgence - 10% 

Ce profil se caractérise par un nombre plus élevé de 

ruptures de réunification, de placements non planifiés 

et de types de placement. Les enfants de ce profil 

vivent de l'instabilité sous forme d’allers-retours entre 

leur famille et les milieux substituts. Ils expérimentent 

également plus de placements non planifiés que tous 

les autres profils, sauf ceux du profil d’instabilité 

sévère. Les enfants de ce profil sont plus susceptibles 

d'avoir tout type d'abus comme motif d'intervention 

(sexuel, physique, psychologique). Ils sont également 

plus susceptibles d'avoir déjà reçu des services de 

protection de la jeunesse. Ce profil regroupe 10 % de la 

cohorte. 

Près de la moitié des enfants de ce profil sont sans 

permanence à la fin de l’observation. Le statut « 

aucune permanence » regroupe les enfants pour qui 

aucun projet de vie n’a été tenté durant l’observation et 

ceux qui n’ont eu que des projets de vie tentés mais non 

maintenus. 

D—Trajectoire d’instabilité en milieu 

substitut – 6% 

Les enfants qui composent ce profil ont vécu un plus 

grand nombre de déplacements, alors que la durée de 

séjour est dans la moyenne. Les enfants de ce profil 

sont les plus âgés de toute la cohorte, ils sont placés 

plus tôt après l'entrée dans les services de protection 

comparativement aux autres profils. Typiquement les 

enfants de ce profil sont des adolescents suivis pour un 

motif de troubles de comportement sérieux, avec peu 

de cooccurrence et sans antécédents au moment de 

leur entrée dans la cohorte. Ils sont placés rapidement, 

vivent beaucoup d’instabilité en placement et plusieurs 

types de milieux substitut.  On y retrouve 6 % des 

enfants de la cohorte. 

Dans ce profil, les statuts de permanence les plus fréquents 

sont l’absence de permanence et la réunification. 



E—Trajectoire d’instabilité sévère et 

généralisée - 3% 

Ce profil de trajectoire est inquiétant car il obtient le 

score le plus élevé sur la quasi-totalité des variables à 

l'exception de la durée de placement qui est la plus 

élevée dans le profil de trajectoire longue et stabilisée. 

Typiquement, les enfants de ce profil sont parmi les 

plus jeunes et sont signalés avec plus d’antécédents en 

protection de la jeunesse. Ils cumulent une longue 

durée en placement, vivent énormément de 

déplacements, de bris de réunification et de placements 

non planifiés. Les enfants de ce profil sont plus 

susceptibles que les autres d'avoir de la négligence, des 

abus sexuels et des abus psychologiques comme motif 

de signalement. On y retrouve 3 % de la cohorte. 

La moitié des enfants de ce profil sont sans permanence à la 

fin de la période d’observation. 

Conclusion 

Cette étude a donc produit 5 profils de trajectoires bien 

délimités, dont certains mènent à des statuts de 

permanence moins favorables ou même à l’absence de 

permanence.  

Il est important de souligner que les éléments 

d’instabilité et de complexité de la trajectoire de 

placement ne sont pas généralisés dans la cohorte 

étudiée ; ils sont plutôt concentrés dans les trois 

derniers profils, soit 19% de la cohorte. C’est-à-dire que 

bien que l’on retrouve un certain niveau de stabilité 

chez 81% de la cohorte, il demeure que près d’un 

enfant sur cinq a une trajectoire préoccupante que les 

intervenants des services de protection n’arrivent 

clairement pas à stabiliser. 

Les décideurs et les intervenants des services de 

protection gagneraient à faire un suivi systématique de 

l’ensemble des attributs de la trajectoire de placement, 

de manière à réorienter l’intervention en cours de 

route, et possiblement favoriser la permanence et 

améliorer le parcours pour y parvenir. 
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